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 Courriel  

services.professionnels@ramq.gouv.qc.ca 
Téléphone  
Québec    418 643-8210 
Montréal    514 873-3480 
Ailleurs 1 800 463-4776 

Télécopieur  
Québec 418 646-9251 
Montréal 514 873-5951 

  Nos préposés sont en service du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30 
 

 
 
 

Québec, le 1er avril 2009 
 
 
À l’intention des médecins omnipraticiens 
 
 

Modifications tarifaires au 1er avril 2009 
 
 
Les amendements nos 95, 96, 105 et 106 comportaient divers ajustements tarifaires dont l’entrée en 
vigueur était fixée au 1er avril 2009. De plus, certaines dispositions des amendements nos 108 et 109 
ont un impact sur les tarifs entrant en vigueur à cette date. Voici donc les modifications tarifaires qui 
entrent en vigueur le 1er avril 2009 :  

• Taux horaire au 1er avril 2009 

Le taux horaire à l’annexe XIV augmente à 83,90 $, y compris pour le temps de déplacement. 

Note : Le tarif par quart d’heure pour l’assistance chirurgicale est de 20,98 $. 

• Tableaux des tarifs modifiés au 1er avril 2009 

Ces modifications concernent environ 2000 codes d’acte incluant les services de laboratoire en 
établissement (SLE) et certains codes de forfaits (forfaits de garde sur place à l’urgence (P.G. 1.4 
et Entente particulière relative à la garde sur place à l’urgence), forfaits de dépannage et forfaits 
de garde en disponibilité de l’Entente particulière relative à la garde en disponibilité). 

De plus, l’Amendement n° 109 modifie les quatre codes d’acte d’obstétrique suivants : 06903, 
06923, 06933 et 06943. 

La Régie a convenu de mettre à votre disposition dans son site Internet des tableaux présentant 
tous ces nouveaux tarifs. Pour y accéder, veuillez utiliser l’adresse suivante :  

http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/medomni/manuel/manu_tdm.shtml 

Vous y trouverez les hyperliens permettant d’accéder au Manuel de facturation, à la Brochure n° 1 
et au Manuel des services de laboratoire en établissement. 

http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/medomni/manuel/manu_tdm.shtml
http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/medomni/manuel/man100.shtml
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De plus, nous avons reproduit le tableau synthèse présentant les codes de forfaits de garde sur 
place à l’urgence qui se trouve sous l’avis administratif du paragraphe 5.01 de l’Entente 
particulière relative à la garde sur place à l’urgence. Vous trouverez également le tableau 
synthèse présentant les codes de forfaits de garde en disponibilité qui se trouve sous l’avis 
administratif du paragraphe 3.02 de l’Entente particulière relative à la garde en disponibilité (voir la 
partie II du présent communiqué). 

• Liste des modificateurs dont la valeur est modifiée au 1er avril 2009 
(Référence : partie II) 

Vous trouverez en annexe deux tableaux présentant les modificateurs et les modificateurs 
multiples dont la valeur est modifiée au 1er avril 2009. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Direction des services à la clientèle professionnelle 
 
p. j.  Partie II Annexe (comportant différents tableaux) 
 
c. c. Développeurs de logiciels et Agences commerciales de traitement des données - Médecine 
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Partie II 
 
 
Liste des modificateurs dont la valeur est modifiée au 1er avril 2009 
 
MOD 015 Prime de responsabilité de 15,6% applicable sur tous les services dans les lieux visés 

(Préambule général, paragraphe 2.4.7.10) 

MOD 125 Rémunération à 46,60% du tarif des actes rendus durant le dépannage en courte durée 
(Annexe XVIII, paragraphe 2.01) 

MOD 126 Rémunération à 46,60% du tarif des actes rendus en regard de l’E.P. malades admis 
(Régime A, paragraphes 4.02 et 4.03) 

MOD 151 Rémunération à 77,80% du tarif des actes rendus en regard de l’E.P. malades admis 
(Régime B, paragraphes 4.02 et 4.03) 

MOD 171 Rémunération à 46,60% du tarif des actes rendus durant le dépannage en obstétrique  
(Annexe XVIII, paragraphe 3.01 a) 

 
Tableau des modificateurs multiples au 1er avril 2009 
 
Modificateurs Multiples Constante 
   
015-045 804 1.2716 
015-094  805 1.1560 
015-127 812 1.2022 
015-045-094 375 1.2716 
015-045-127 376 1.3225 
015-094-127 377 1.2022 
015-045-094-127 918 1.3225 
045 – 094 – 125 305 0.5126 
045 – 094 – 126  306 0.5126 
045 – 094 – 171 308 0.5126 
045 – 094 – 125 – 179 902 0.5126 
045 – 094 – 126 – 179 903 0.5126 
045 – 094 – 171 – 179 905 0.5126 
045 – 094 – 151  312 0.8558 
045 – 094 – 151 – 179   904 0.8558 
045 – 125 269 0.5126 
045 – 126  273 0.5126 
045 – 171  216 0.5126 
045 – 125 – 179  358 0.5126 
045 – 126 – 179  359 0.5126 
045 – 171 – 179  362 0.5126 
045 – 151  295 0.8558 
045 – 151 – 179  361 0.8558 
050 – 125 266 0.2330 
050 – 126  270 0.2330 
050 – 171  222 0.2330 
050 – 151  292 0.3890 
069 – 126 648 0.5592 
093 – 125 267 0.4660 
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Modificateurs Multiples Constante 
093 – 126 271 0.4660 
093 – 171 223 0.4660 
093 – 151 293 0.7780 
094 – 125 268 0.4660 
094 – 126 272 0.4660 
094 – 171 215 0.4660 
094 – 151  294 0.7780 
108 – 126 554 0.5918 

Entente particulière relative à la garde sur place 
 
 
À la page 25-3, l’avis sous le paragraphe 5.01 est modifié de la façon suivante : 
 
AVIS : INSTRUCTIONS POUR LA FACTURATION DES FORFAITS ET MODIFICATEURS À UTILISER 
 

1. Codes d’acte à utiliser selon périodes et groupe 

Périodes Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 

 Codes Forfaits 
($) 

Codes Forfaits 
($) 

Codes Forfaits 
($) 

8 h à 20 h | 4 heures :  
Semaine  
Samedi, dimanche, jours fériés 

09858 
09859 

331,20 
331,20 

09862 
09863 

301,80 
301,80 

09866 
09867 

271,40 
271,40 

20 h à 24 h | 4 heures : 
Semaine, samedi, dimanche, jours 
fériés 

09860 361,60 09864 331,20 09848 271,40 

Au-delà de 24 heures | 4 heures (art. 
4.01) : 
Semaine, samedi, dimanche, jours 
fériés 

09861 361,60 09865 331,20 09849 271,40 

2. Rémunération selon le paragraphe 1.4 du préambule général. 
0 h à 8 h | 8 heures : 
Semaine seulement 
Samedi, dimanche, jours fériés 
seulement 

09802 
19065 

602,55 
734,70 

 
09804 
19067 

 

602,55 
734,70 

09998 
19055 

602,55 
734,70 

3. Rémunération du ou des médecin(s) additionnel(s) | 8 heures, selon 1.4 du PG 
0 h à 8 h | 8 heures : 
Semaine seulement 
Samedi, dimanche, jours fériés 
seulement 

09803 
19066 

602,55 
734,70 

09805 
19068 

602,55 
734,70 

09994 
19056 

602,55 
734,70 

*       
 
 
* Prendre note que la partie 4 du tableau demeure identique. 
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Entente particulière relative à la garde en disponibilité  
 
 
À la page 38-2, l’avis sous le paragraphe 3.02 est modifié de la façon suivante : 
 
AVIS : 
 

Tableau des codes de forfaits du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 
 

CSSS, CHSLD, CR 
(Annexe I) 

CLSC du Réseau de garde intégré 
(Annexe II) 

En semaine (autre 
qu’un jour férié) 

Fin de semaine et 
jours fériés 

En semaine (autre 
qu’un jour férié) 

Fin de semaine et jours 
fériés 

Code Forfait ($) Code Forfait ($) Code Forfait ($) Code Forfait ($) 

19059 84,30 09856 84,30 19069 56,20 19070 56,20 

19060 56,20 09857 56,20     

19061 28,10 09727 28,10     
 

Divisible sur base horaire  Divisible sur base horaire  

 
 

CHSGS et CHSP 
(Annexe III) 

CHSGS et CHSP 
(Annexe III) 

En semaine (autre 
qu’un jour férié) 

Fin de semaine et 
jours fériés 

En semaine (autre 
qu’un jour férié) 

Fin de semaine et 
jours fériés 

Code Forfait ($) Code Forfait ($) Code Forfait ($) Code Forfait ($) 

19057 56,20 09847 56,20 19058 (o) 56,20 09705 (o) 56,20 

Non divisible Divisible sur base horaire  

 
(o) : obstétrique 
 

Centres désignés au bénéfice des personnes victimes d’agression 
sexuelle 

(Annexe IV) 
Garde régionale Garde sous-régionale 

En semaine (autre 
qu’un jour férié) 

Fin de semaine et 
jours fériés 

Toute la semaine, du lundi 
8 h au lundi suivant 8 h 

Code Forfait ($) Code Forfait ($) Code Forfait ($) 
19088 28,10 19087 28,10 19089 54,10 

Divisible sur base horaire Non divisible 

 


